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INTRODUCTION 
 

La Commune de Chantemerle les Blés traite ses eaux usées au moyen d’une lagune 
constituée de trois bassins. La capacité de la lagune est de 550 eH, elle a été mise en 
service en 1998. 

La commune de Chantemerle les Blés souhaite réhabiliter la station de lagunage en une 
station d’épuration filtres plantés de roseaux d’une capacité 1100 eH. Elle souhaite donc 
procéder au curage du 1er et 2nd bassins. Elle souhaite recycler les boues sur une filière 
réglementaire de valorisation agricole.  

La société SEDE Environnement va procéder au curage et au recyclage des boues par 
épandage contrôlé sur parcelle agricole. Dans ce contexte et afin que cette filière 
d’épandage soit conforme, la société SEDE Environnement réalise un dossier de 
déclaration de plan d’épandage. 

Ce dossier est conforme aux prescriptions de l’article R211-25 à R211-47 du livre II du 
code de l’environnement et à celles de l’arrêté du 8 janvier 1998. Cette étude 
comprend : 

- Une présentation du système d’assainissement et des lagunages, 
- Une estimation de la production de boues d’un point de vue quantitatif et un 

bilan qualitatif des boues, 
- Une étude du milieu naturel, 
- Une étude de l’exploitation concernée par les épandages, 
- Une étude pédologique des parcelles d’épandage, 
- La définition des modalités pratiques de l’épandage, 
- Les conventions signées par les agriculteurs, 
- La définition de la filière alternative. 

Cette étude est complétée par un document d’incidence tel que mentionné dans les 
articles L214-1 à 214-6 du code de l’environnement. Ce document technique doit faire 
l’objet d’un dépôt en Préfecture par le producteur de boues dans le cadre d’une 
procédure de déclaration.  
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PHASE I : PRESENTATION DE L’ACTIVITE 
 
 
1 - Le demandeur 
 
Demandeur : la Commune de Chantemerle les Blés 
Représentée par : Monsieur le Maire   
Adresse : Place de l’école – 26 140 CHANTEMERLE LES BLÉS 
 
2 - Localisation de l’activité 
 
Les communes concernées par l’activité d’épandage sont celles de Chantemerle les Blés 
et de Mercurol dans le département de la Drôme (26). 
 
3 - Objet de la déclaration 
 
La commune de Chantemerle les Blés souhaite recycler en agriculture les boues 
accumulées dans les bassins du lagunage naturel. Il est nécessaire de réaliser un plan 
d’épandage conforme pour le recyclage des boues en agriculture. Ce présent dossier 
déclare le plan d’épandage des boues du lagunage de Chantemerle les Blés.  
 
Il concerne les boues des bassins 1 et 2 qui ont été estimées à 850 m3 de boues brutes 
qui correspondent à environ 71.4 tonnes de matière sèche. 
 
La présente déclaration est effectuée en application : 

- Articles L214-1 à 214-6 du code de l’environnement relatif aux procédures 
d'autorisation et de déclaration, 

- Article R211-25 à R211-47 du livre II du code de l’environnement relatif à l’épandage 
des boues issues du traitement des eaux usées. 

 
 
4 - Description synthétique de l’activité 
 

1. Nom du demandeur : Commune de Chantemerle les Blés 

2. Exploitant de la station d’épuration : Commune de Chantemerle les Blés 

3. Objet de la Déclaration : Epandage de boues résiduaires, rubrique 2.1.3.0 

4. Origine des boues : Boues du lagunage de Chantemerle les Blés 

5. Volume de boues : 71.4 T de MS de boues qui correspondent à 850 m3 de boues 

liquides à en moyenne environ 8.4 % de siccité. 

6. Quantité d’azote à épandre : 0.93 T  
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7. Traitement des boues : aucun 

8. Stockage des boues : sans objet (stockage dans les lagunes) 

9. Etat des boues à épandre : boues liquides 

10. Caractéristiques des boues : conforme à l’arrêté du 8 janvier 1998  

11. Commune concernée par l’épandage :  

• CHANTEMERLE LES BLÉS 

• MERCUROL 

 

Surfaces aptes à l’épandage : 11.19 hectares chez 2 agriculteurs. 
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CHAPITRE 1 : 
PRESENTATION DE LA STATION ET DES BOUES 
 

 
La présente étude porte sur le recyclage agricole des boues de la station de lagunage de 
Chantemerle les Blés. 
 
1- La lagune de Chantemerle les Blés 

La commune de Chantemerle les Blés traite ses effluents au moyen d’un système 
lagunaire composé de trois bassins. L’ouvrage a été mis en service en 1998. Il est géré 
par les services techniques communaux. Il souhaite réhabiliter la station de lagunage en 
une station d’épuration filtres plantés de roseaux d’une capacité 1100 eH. 

 

Les effluents collectés sont uniquement d’origine domestique (100%). 
 
La lagune reconstitue une épuration naturelle des matières organiques par un temps de 
séjour très élevé des effluents dans une succession de bassins. Les mécanismes de 
fonctionnement biologique sont fortement liés à la température et aux saisons. Le 
premier bassin retient toutes les particules lourdes qui peuvent décanter. Ces boues 
sont en grande partie transformées en gaz carbonique et méthane. Le deuxième bassin 
permet d’éliminer les contaminants biologiques par l’action du rayonnement solaire. Le 
3ème bassin effectue le traitement tertiaire. 
 
Le rejet d’eau traitée s’effectue dans un fossé d’écoulement des eaux qui se jette 
ensuite dans le ruisseau de la Bouterne. 

La nature de l’effluent est compatible avec une filière de recyclage agricole des 
boues. Il ne paraît pas non plus soumis à des risques de contamination accidentelle 
importants susceptibles de rendre hors norme la qualité des boues en vue de leur 
recyclage en agriculture. 

 

Lagunage 
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2 - Les boues 
 

2.1 Bilan quantitatif (données SATESE 26) 

En vue du curage du lagunage, le SATESE de la Drôme a effectué une mesure 
bathymétrique le 19 novembre 2009. Les caractéristiques des bassins sont les suivantes : 
 

Bassin n°1 :   - Surface : 2700 m2 
- Volume de boues : 630 m3  
 

Bassin n°2 :   - Surface : 1337m2 
- Volume de boues : 220 m3 

 
Au total, cela représente 850 m3 de boues. La siccité estimée dans l’étude de 
bathymétrie est en moyenne de 8.4 %. 
 

2.2 Bilan qualitatif 

Les données présentées ci-dessous correspondent aux analyses effectuées sur les boues 
de la lagune de Chantemerle les Blés. 
 
Teneur en éléments-traces 

Les boues contiennent des éléments-traces qui sont : 

� des oligo-éléments nécessaires à la production végétale : cuivre, zinc, 

� des métaux dits “ lourds ”, cadmium, mercure, plomb, nickel, chrome, sélénium, 

� des composés traces organiques qui sont des produits chimiques (hydrocarbures, 
produits de dégradation, solvants…) : 

- HAP (Hydrocarbures Polycycliques Aromatiques) issus de la combustion des 
carburants ou chauffage, 

- PCB (Polychlorobiphényles) : PCB 028, 052, 101, 118, 138, 153, 180, autrefois 
utilisés comme fluides isolants des transformateurs, disjoncteurs…, comme 
produits d’imprégnation du bois et papier ou comme plastifiants (peintures et 
laques). 

Tous ces éléments peuvent devenir toxiques, au-delà de certains seuils, à la fois pour les 
cultures, pour les animaux et pour l’homme. Les boues doivent donc présenter de 
sérieuses garanties d’innocuité dans les conditions normales d’utilisation agricole. 

Les quantités d’éléments traces apportés aux sols sont donc limitées pour éviter toute 
accumulation trop rapide de ces éléments.  

Le tableau 1 ci-dessous montre les teneurs en éléments traces des boues du lagunage 
de Chantemerle les Blés. L’analyse (cf. annexe1) a été réalisée sur un échantillon moyen  
lors de l’étude de bathymétrie (données Satese 26). 
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Tableau 1.  Teneurs en éléments-traces métalliques (en mg/kg MS) 

Lagune 
Chantemerle 

Valeur limite de l’arrêté du 
08/01/98  

mg/kg MS 

Proportion par rapport à la valeur limite 

Cd 0.8 10 8 % 

Cr 50.6 1000 5 % 

Cu 125.2 1000 13 % 

Hg 0.3 10 3 % 

Ni 22.3 200 11 % 

Pb 36.9 800 5 % 

Zn 404 3000 13% 

Cr+Cu+Ni+Zn 602.1 4000 15 % 

Tableau 2.  Teneurs en composés traces organiques (en mg/kg MS) 

 
Lagune 

chantemerle  
en mg/kg MS 

Valeur limite de l’arrêté 
du 08/01/98 

en mg/kg MS 

Proportion par rapport à la 
valeur limite 

7 PCB < 0.005 0,8 < 1 % 

Fluoranthène < 0.04 5 < 1 % 

Benzo(b)fluoranthène < 0.01 2,5 < 1 % 

benzo(a)pyrène < 0.01 2 < 1 % 

Que se soient pour les éléments traces métalliques (ETM) ou les Composés Traces 
Organiques (CTO), les valeurs des éléments sont très largement inférieures à la 
norme. La valeur maximale moyenne est atteinte par le cuivre et le zinc avec 13 % de la 
valeur limite. 
 
Teneurs en agents pathogènes 
 
Les boues d’épuration contiennent des micro-organismes vivants en provenance des eaux 
usées et des processus de traitement. Seule une infime partie d’entre eux présente un 
danger infectieux. L’étude bibliographique sur ces aspects sanitaires démontre les 
éléments suivants : 

� Un délai de 6 semaines (40 jours) est à respecter par l’éleveur entre l’épandage 
et l’exploitation des prairies (fauche, ensilage, pâture). 

� Les règles d’hygiène individuelles sont à respecter ainsi que les distances 
réglementaires de stockage et d’épandage. 

� Un seul cas de contamination par des boues a été recensé en France depuis 30 
années d’observation. Les précautions minimales n’avaient pas été respectées. 

� La prévention, la maîtrise totale de la filière et le respect des règles en vigueur 
permettent de considérablement réduire le risque de contamination. 
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Dans le cas présent, l’épandage se fera avant implantation de cultures céréalières, 
les boues seront donc enfouies par travail du sol. 
 
Valeur agronomique 

Les boues contiennent de la matière organique et des éléments fertilisants. La 
composition agronomique des boues est influencée par la nature des rejets. Les analyses 
sont présentées en annexe 1.Le tableau ci-dessous présente une synthèse des analyses 
réalisées sur les bassins 1, 2 et 3. 

 

� La siccité moyenne est de 8.4 % de MS.  
 

� La matière organique représente environ 22 kg par tonne de produit. Elle provient 
de la décantation des matières en suspension et de la biomasse bactérienne. 

Les boues de lagunes sont moins riches en MO que celles des stations d’épuration, 
puisqu’elles se minéralisent avec le temps. La qualité de cette MO est moindre par 
rapport à celle provenant d’effluents d’élevage, toutefois leur épandage constituera un 
apport intéressant. 
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La matière organique se caractérise par le rapport carbone/azote qui définit l’aptitude 
à fournir de l’humus stable. En effet, la matière organique évolue de deux façons dans 
le sol : 

    Minéralisation rapide (C/N < 8) 

MO fraîche   

     Humus Æ minéralisation lente (C/N > 8) 

Le rapport C/N moyen est de 10.8. 
 
� L'azote : 
Les boues du lagunage sur l’ensemble des bassins contiennent environ 1,1 kg d’azote 
total par m3. Il s’agit d’azote sous forme principalement organique et qui, par 
conséquent ne sera assimilable qu'après décomposition partielle. Pour ce type de boues 
le coefficient de minéralisation de l’azote est au plus de 40 %. Il définit l'aptitude à 
libérer l'azote minéral la première année après l'épandage. Il restera à préciser dans le 
cadre du suivi agronomique. 
 
� Le phosphore : 
Les boues des bassins contiennent 1.2 kg/m3 de phosphore disponible à environ 70 % la 
première année. 
 
� Le potassium : 
Les boues des bassins ne sont pas riches en potassium (0.4 kg/m3). Ces concentrations 
correspondent à celles observées habituellement. Les quantités apportées par les boues 
sont rapidement disponibles. 

 
� Le pH 
Le pH mesuré est compris entre 7,4 et 7,7.  
 
3. Conséquences 
 

Les boues de Chantemerle les Blés se prêtent bien à la valorisation agricole grâce : 

� au respect des teneurs limites en éléments traces et composés traces organiques 
par rapport à la réglementation en vigueur, 

� à l’intérêt agronomique que leur confèrent les teneurs en éléments fertilisants. 
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3.1 Conséquence sur la dose d’épandage 

Les apports en éléments fertilisants ne doivent pas dépasser les besoins des sols et des 
plantes au risque de créer une pollution. Le tableau ci-après présente la valeur 
fertilisante des boues de la lagune de Chantemerle. 

 

 

Une dose de 90 m3/hectare représente un apport de : 

- 50 unités d’azote disponible, 
- 75 unités de phosphore disponible, 
- 45 unités de potasse disponible. 

En pratique, nous préconisons un dosage de 90 m3/ha soit 7.56 tonnes de MS par 
hectare. Ce dosage reste donc bien inférieur au seuil réglementaire à respecter, à 
savoir 30 t MS/ha sur 10 ans. 

Une dose inférieure serait moins intéressante pour les agriculteurs en termes d’éléments 
fertilisants apportés. Cette dose permet de remplacer l’engrais de fond habituellement 
apporté par les agriculteurs.  
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3.2 Conséquence sur la surface d’épandage nécessaire 

 

*Une marge de sécurité est prise car il est difficile de mesurer exactement la siccité des boues 
dans les lagunes ainsi que le volume réel des boues à curer. 

La surface de 10.34 hectares est la surface nécessaire pour évacuer l’ensemble des 
boues des bassins 1 et 2. 
 

3.3 Contraintes réglementaires 
 
Le recyclage agricole des boues de station d'épuration est aujourd'hui régi 
principalement par : 

� La directive CEE 86/278 du 12 juin 1986, 

� La loi sur l'eau 92/3 du 3 janvier 1992, 

� Articles L214-1 à 214-6 du code de l’environnement relatif aux procédures 
d'autorisation et de déclaration soumises à déclaration ou autorisation préfectorale, 

� L’article R211-25 à R211-47 du livre II du code de l’environnement et l’arrêté 
du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages 
des boues en agriculture. 

La quantité de MS hors chaux du lagunage de Chantemerle les Blés est comprise entre 3 
et 800 T MS/an et l'azote total est compris entre 0.15 et 40 T/an, par conséquent cette 
opération est soumise à déclaration préfectorale. 
 
 
La filière d’épandage de Chantemerle les Blés est donc soumise au régime de la 
déclaration. 
 
 
CONCLUSION 

Les effluents collectés étant essentiellement domestiques, la composition des boues est 
compatible avec un recyclage agricole. Il convient maintenant, après avoir précisé les 
conditions réglementaires qui s’appliquent, de connaître le potentiel d’épandage du 
secteur après enquête des utilisateurs. 

Boues stockées dans les bassins 1 et 2 850 m3 

Dosage moyen  90 m3/ha 

Surface nécessaire  9.44 ha 

Coefficient de sécurité* 0,1 

Surface nécessaire  10.34 ha 
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CHAPITRE 2 : ETUDE DES CONTRAINTES DE 
L’ENVIRONNEMENT NATUREL ET DEFINITION DE LA 

FILIERE DE RECYCLAGE AGRICOLE 
 
L'objectif est de vérifier l'aptitude du milieu récepteur à l'épandage des boues et 
l'absence de contraintes majeures. 
 

1 – Climatologie (sources de données Météo France) 

La station de Marsaz (26) a été retenue pour représenter le climat de la zone étudiée. 

ªTempératures 

Températures moyennes mensuelles 
Station de Marsaz - 2000 à 2009
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Les températures les plus basses sont observées de décembre à février. La température 
moyenne annuelle est de12.8°C. Les mois les plus chauds sont ceux de juin à septembre. 

Dans la réalisation pratique du plan d'épandage, on prendra en compte l'interdiction 
d'épandage en période de gel. 

 
ª Pluviométrie et bilan hydrique  

 
La pluviométrie annuelle moyenne pour les 10 dernières années est de 882.2 mm. La 
pluviométrie est assez régulière tout au long de l’année. On note tout de même un pic 
de pluviométrie sur les mois d’octobre et novembre. 

Le bilan hydrique résulte de la différence entre la hauteur des précipitations et 
l'évapotranspiration potentielle (ETP). Le déficit hydrique est long, il s’étale du mois de 
mars à la fin septembre. 
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Précipitations - ETP en mm (Station de Marsaz - moyenne 2000 à 2009)
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Un respect strict des modalités d'apport définies dans le plan d'épandage devra donc 
être observé. L’épandage devra obligatoirement être réalisé sur sol ressuyé. 
 
2 - Cohésion avec les mesures de gestion de l’eau et du milieu naturel 
(source :http://www.rhone-alpes.ecologie.gouv.fr) 
 
L’activité d’épandage est réalisée sur des terrains agricoles. Aucune des parcelles n’est 
concernée par une zone naturelle (cf. fiches communales – annexe 2) 

¾ Natura 2000, ZNIEFF et ZICO  

ª  Natura 2000 
Il n’existe pas de zone Natura 2000 sur la commune de Chantemerle les Blés. 

ª ZNIEFF : Zone Naturelle d'Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique 
Ces zones concernent l'ensemble du Territoire National, Métropole et D.O.M. C'est le 
recensement et l'inventaire des espaces naturels dont l'intérêt repose soit sur l'équilibre 
et la richesse de l'écosystème, soit sur la présence d'espèces de plantes ou d'animaux 
rares et menacés.  

Établies d'après la circulaire du 14 mai 1991 du Ministère de l'Environnement, elles ne 
sont pas une réglementation opposable au tiers, mais indiquent l'existence d'un 
patrimoine naturel dont la conservation est souhaitable. Aucune mesure de protection 
n’y est associée. 

Sur les 2 communes concernées, il existe 2 ZNIEFF de type 2 :  

- collines drômoises 

- ensemble fonctionnel formé par le moyen rhône et ses annexes fluviales. 
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Aucune de ces deux znieff ne concerne la zone étudiée.  

ª ZICO : Zone d'Importance Communautaire pour les Oiseaux 
Il n’y a pas de ZICO sur les communes de Chantemerle les Blés et de Mercurol. 
 

¾ Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) et Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 

Les communes de Chantemerle les Blés et de Mercurol n’appartiennent pas à un SAGE 
par contre sur ce territoire on trouve le contrat de rivière Pays de l’Hermitage 
(Veaune-Bouterne). Celui-ci est en cours d’élaboration. 
 
Le dossier de déclaration de Chantemerle les Blés respecte la réglementation et les 
préconisations du SDAGE Rhône Méditerranée Corse. 
 
Les épandages se font sur des terrains agricoles en substitution des engrais minéraux. De 
plus, le suivi agronomique et la gestion rigoureuse des épandages mis en place 
permettent de garantir qualité, transparence et continuité de la filière (suivi analytique, 
valeur agronomique, ETM, CTO, respect des doses et de la carte d’aptitude à 
l’épandage, bilans de fumure). 
 
¾ Zone vulnérable aux nitrates 
 
La commune de Mercurol est située en zone vulnérable aux nitrates. (cf.annexe 2 : 
arrêté préfectoral du 7 juillet 2009). Ce n’est pas le cas de celle de Chantemerle les 
Blés.  
 
Les boues du lagunage de Chantemerle les Blés ont un C/N > à 8. Elles se classent donc 
dans les fertilisants de type II. Le plan d’épandage devra donc respecter les mesures 
suivantes pour le parcellaire situé sur la commune de Mercurol : 

- quantité d’azote organique total inférieure à 170 kg/ha, 
- interdiction d’épandre pour les cultures d’automne du 1er novembre au 15 janvier, 
- interdiction d’épandre pour les cultures de printemps du 1er juillet au 15 janvier 
- interdiction d’épandre sur les sols inondés, gelés ou enneigés, 
- respect des distances règlementaires de l’arrêté du 08/01/98. 

 

3 - Topographie – Accessibilité 
 
La zone de l’étude est située dans une zone collinaire. Les parcelles étudiées sont en 
légère pente : pente inférieure à 7 %.  
 
Les parcelles FAU 03 et FAU 04 ont une pente légèrement supérieure à 7 %. Elles sont 
situées en zone vulnérable nitrates. Ces parcelles comportent des bandes enherbées. 
Afin de respecter les prescriptions du 4ème programme d’action, si ces parcelles sont 
épandues, les boues seront enfouies en moins de 24h. 
L’accessibilité des parcelles est très bonne (route goudronnée). 
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4 - Contexte hydrologique du secteur 

ª Hydrogéologie (source : carte géologique Tournon XXX-35) 

Dans les collines molassiques situées autour de la vallée du Bouterne circulent des 
nappes phréatiques peu importantes. L’aquifère est de faible épaisseur.  
 
L’épandage contrôlé permet de raisonner la fertilisation et donc de s’affranchir du 
risque de surfertilisation. De plus, les sols de la zone de l’étude sont relativement épais 
et à forte teneur en éléments fins (argiles et limons). Les risques d’infiltrations sont 
extrêmement faibles.  

ª Hydrographie 

Les parcelles étudiées ne sont situées à proximité d’aucun ruisseau permanent. 
Certaines parcelles sont longées par des fossés d’écoulement qui rejoignent le ruisseau 
de la Bouterne. Ces fossés d’écoulement sont secs une grande partie de l’année. Pour 
ces fossés d’écoulement une bande de 5 mètres sera respectée.  

ª Les captages AEP (source : syndicat des Eaux de la Veaunes) 

Sur la commune de Chantemerle les Blés on trouve un captage en eau potable : celui des 
Blaches qui fait l’objet d’un périmètre de protection (cf.annexe 3). Cette alimentation 
en eau est gérée par le syndicat des eaux de la Veaunes.  
 
Les parcelles du périmètre ne sont pas situées à proximité du captage et ne sont pas 
concernées par les périmètres de protection de ce captage.  
 
5 - L'environnement agricole 
 
Pour déterminer les possibilités de recyclage des boues de la lagune de Chantemerle les 
Blés par épandage, la connaissance précise de l'environnement agricole est 
indispensable. 
En effet, un des principes de base de l'Epandage Agricole Contrôlé repose sur la 
conciliation de l'intérêt du producteur de boues avec celui des agriculteurs. Il est 
donc important d'apprécier ou de susciter les motivations des exploitants (besoins en 
matière organique, en éléments fertilisants, économie potentielle, etc.). 
 

5.1 Présentation du contexte agricole 
 
Coordonnées des exploitations agricoles retenues : 
M. FAURE Jean-Marc - Commune de MERCUROL 
Mme LAGUT Pascale – Commune de CHANTEMERLE LES BLES 
 

Agriculteur Surface 
retenue 

Système de 
production Cultures pratiquées Période d’épandage commune 

M. FAURE 6.74 ha Grandes cultures Blé tendre Colza 
Sorgho Avril - Septembre Mercurol 

Mme LAGUT 8 .24ha Grandes cultures 
Arboriculture 

Blé tendre, colza, 
maïs non irrigué 

Abricotiers 
Avril - Septembre Chantemerle 

les Blés 
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5.2 Caractéristiques des exploitations 

ª Assolement - rotation 

Les parcelles concernées par les épandages de septembre vont être implantées en colza 
ou blé tendre. Les épandages de printemps concerneront des parcelles implantées en 
maïs ou sorgho. 
 
Les besoins en éléments fertilisants de cette culture sont présentés dans le tableau 
ci-dessous.  
 

Besoin en éléments 
fertilisants en kg/ha 

Eléments apportés par les boues 
en kg/ha 

 

N P K 

Dose 
épandue 
en m3/ha N P K 

Blé tendre  
Rdt 60 qx 150 70 100 90 50 75 45 

Colza  
Rdt 35 qx 120 50 50 80 44 67 40 

Maïs non irrigué  
rdt 80 qx 120 64 56 90 50 75 45 

Sorgho  
rdt 60 qx 132 60 150 90 50 75 45 

 
Fertilisation complémentaire : 
 
La dose de 90 m3/ha remplace en quasi-totalité l’engrais de fond habituellement 
apporté. Les agriculteurs pourront compléter en fonction des cultures implantées 
notamment en potasse pour les cultures de blé ou de sorgho.  
Les analyses de terre réalisées révèlent des sols plutôt pauvres en phosphore et potasse.  
Les compléments en azote devront être apportés sous forme d’apports fractionnés en 
ammonitrate. 
 

ª Productions animales - autre plan d’épandage 

Ces 2 exploitations sont orientées uniquement vers de la grande culture (blé tendre, 
maïs, tournesol) et de l’arboriculture. Il n’y a pas d’atelier de production animale. 
 
Les parcelles concernées ne sont pas intégrées à un autre plan d’épandage. 
 

5.3 Localisation des parcelles épandables 

Les parcelles retenues pour le plan d’épandage sont très proches du lagunage. Elles sont 
situées à moins de 3 km des bassins. 

Sur la carte IGN présentée en fin de chapitre, figure les parcelles sélectionnées à cette 
étape. 
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5.4 Possibilités d'épandage du périmètre 
 
Les épandages sont envisagés après étude du présent dossier de déclaration par les 
administrations et obtention d’un avis favorable, ils seront également dépendants des 
conditions météorologiques puisqu’ils doivent avoir lieu sur sols ressuyés.  
Pour le 1er bassin les épandages sont prévus au début du mois de septembre. Le 2nd 
bassin sera vidé au printemps. Il faudra que le 1er étage de la future station soit mis en 
route.  
 

5.5 Fichier parcellaire 
 
Le fichier parcellaire se trouve en annexe 4, celui-ci comporte : 
 

1. les noms des agriculteurs, 
2. le code des parcelles, 
3. la commune, le lieu-dit et les références cadastrales, 
4. la répartition de la surface parcellaire entre les classes d’aptitude bonne (2), 

moyenne (1) ou nulle (0). 
 

5.6 Motivation des agriculteurs 
 
La motivation des agriculteurs repose sur la possibilité de réaliser des économies en 
éléments fertilisants (N,P,K). Elle repose également sur l’esprit civique des 
exploitants.  
 
Leur intérêt est donc conditionné par la proposition d’un « rendu racine gratuit », 
c’est à dire d’une intégration complète de la filière. Leur intérêt est aussi lié  à la 
garantie sur l’innocuité du produit grâce à un suivi analytique et agronomique (envoi de 
fiche produit et de fiche de fertilisation). 
 
 
6 -  Conclusion 
 
La prise en compte de l'ensemble des contraintes techniques, agronomiques, 
environnementales et réglementaires a permis de définir une zone favorable à 
l'épandage des boues du lagunage de Chantemerle les Blés. 
 
Différents points doivent être retenus : 
 
� L’utilisation des boues se fait dans les premiers centimètres du sol. Le potentiel 

d’épuration du sol, les exportations des cultures, de part la dose épandue et la 
fréquence de retour sur les parcelles permet de garantir l’absence de fuite 
d’éléments fertilisants vers les eaux souterraines. 

 
� Le suivi des parcelles épandues par SEDE permettra de s’assurer de la bonne prise 

en compte des épandages dans le bilan de fertilisation des cultures (fiche produit, 
envoi de fiches conseils…). 



Carte de localisation du parcellaire
Lagunage de Chantemerle les Blés (26)

#

1:20000
N

Sc
an

25
®I

GN
U:

\S
T\

ET
UD

ES
\C

ha
nte

me
rle

 le
s B

lés
 - 

P5
22

4-
 N

CA
 - 

07
/10

 - 
DR

Su
dE

st

Périmètre protection habitations 100 m.
Périmètre rapproché
Périmètre immédiat
Captage#

Parcellaire



 

 

Page 17 sur 43 

Dossier de déclaration – Commune de Chantemerle les Blés –Juillet 2010 

CHAPITRE 3 : LES SOLS ET LEURS APTITUDES A 
L’EPANDAGE 

 
1 – Géologie (source : carte géologique Tournon XXX-35) 
 
Le secteur étudié est situé sur des terrains sédimentaires tertiaires du Pliocène inférieur 
marin. Ce sont des dépôts marins dont la grande masse est argileuse.  
 
Plus précisément la zone de l’étude est située sur des argiles marines. Ces argiles 
marines affleurent dans le secteur entre Tain, Chantemerle et Chanos Curson. C’est le 
cas sur la majorité des parcelles étudiées. Seule la parcelle LAG 03 est recouverte 
d’alluvions plus récents datant du quaternaire. 
Ces argiles marines ont une épaisseur minimale d’au moins 300 mètres.  
 
2 – Pédologie et aptitude du sol 
 
  2.1 Aptitude relative aux caractéristiques physique du sol 
 
Celle-ci porte sur les fonctions épuratrices du sol en tant que support, échangeur de 
substances chimiques, filtre des matières en suspension et digesteur de la matière 
organique. Elle est établie en fonction du risque de pollution des ressources en eau et 
dépend de la nature et des propriétés du sol et du sous-sol. 

Les principales caractéristiques étudiées sont : 

- la profondeur de sol,  

- la texture et la pierrosité : la répartition granulométrique des constituants du sol 
entre sables, limons, argile et cailloux influe sur la rapidité de ressuyage, la 
portance et l’infiltration,  

- l’hydromorphie : l’accumulation excessive d’eau dans un sol provoque son 
engorgement le plus souvent temporaire qui affecte l’activité biologique du sol et 
donc son pouvoir épurateur. Si celle-ci est en continuité avec une nappe, ces eaux 
souterraines sont alors exposées à la pollution.  

- la lithologie (matériau géologique) : celui-ci caractérise le substrat du sol et 
indique les contraintes hydrogéologiques liées à la perméabilité du sous-sol. 

 
Nous trouvons une seule unité de sol sur l’ensemble de la zone étudiée : 
 
Unité 1 : calcosol (sols bruns calcaires) 
 
- Description : ce sont des sols en secteur de légère pente qui sont relativement peu 

évolués car constamment rajeunis par des phénomènes d’érosion.  
C’est un sol de couleur brun jaunâtre, très calcaire (pH 8.3), de texture moyenne à 
lourde (argilo limoneux ou argileux selon les parcelles), de très bonne profondeur, 
peu de cailloux, sol moyennement filtrant (traces d’hydromorphie à partir de 60 
cm). 
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-  Aptitude : Le profil est moyennement drainant, les sols sont très profonds               
(> 1.20 m) et la texture fine (argile ou argile+limons). L’aptitude de ce sol est 
bonne. 

 

Classe de Profondeur Classe d’hydromorphie Texture Substrat 

Classe 5  
> 1.20 m 

Classe 3 
Manifestation d’hydromorphie 

apparaissant entre 60 et 90 cm 

Limon sablo-argileux ou 
limon argilo sableux Molasse 

 

Le périmètre d’épandage de Chantemerle les Blés est constitué de sols profonds. Ces 
sols sont très calcaire et argileux, ils sont peu drainants, on note quelques traces 
d’hydromorphie. 
 

L’aptitude des sols du parcellaire étudié a été définie comme bonne.  
 
 

2.2 Aptitude relative à la physico-chimie du sol 
 
¾ Paramètres agronomiques 

 
- pH 
 Le pH est de 8.3 sur les 2 parcelles analysées, pH caractéristique de sols calcaires. Il 
n’est donc pas limitant par rapport à l’épandage de boues 
 
- Matière organique 
De manière générale Les parcelles sont correctement pourvues en matière organique. 
Toutefois, un apport de matière organique est nécessaire afin de maintenir la fertilité 
des parcelles. 
 
- Potasse 
L’offre du sol en phosphore est correcte. L’apport en potasse des boues du lagunage de 
Chantemerle les Blés permettra de combler les exportations de la culture. 
 
- Phosphore 
L’offre du sol en phosphore est correcte. Une fertilisation systématique est à réaliser. 
Les boues remplaceront l’engrais de fond. 
 
 
¾ Eléments traces métalliques (ETM) 

 
La teneur en ETM des sols doit être inférieure à celles requises par l’arrêté du 08/01/98. 
Les analyses de sol ont été réalisées sur des points de référence, repérés par ses 
coordonnées Lambert (Zone II étendue) et représentatifs de chaque zone homogène.  
 
Ils sont repérés par une croix noire sur la carte pédologique en annexe 5. Une zone 
homogène ne doit pas excéder 20 hectares (unité culturale homogène du point de 
vue pédologique).  
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Les parcelles analysées sont définies en tant que point de référence : LAG 02. et 
FAU 01. Les analyses ont été réalisées et se trouvent en annexe 5. Les teneurs en ETM 
des sols doivent être déterminées en caractérisation initiale, puis au minimum tous les 
10 ans. Elles sont présentées dans le tableau ci-après. 

 

 
Tableau 2 : pH et teneur initiale en ETM des sols 

¾ Pour les paramètres pH et ETM, les sols du périmètre sont aptes à recevoir des 
boues de station d’épuration, puisque les valeurs sont conformes à celles de l’arrêté 
du 8 janvier 1998.  
 
 
3 - Aptitude à l’épandage 
 
La carte du parcellaire, présentée en fin de chapitre 2, localise les parcelles mises à 
disposition par les agriculteurs. Sur ces parcelles, il faut prendre en compte les 
contraintes liées au milieu naturel et aux activités humaines afin d’établir la carte 
d’aptitude à l’épandage (cf. fin du chapitre 4). 
 
 

3.1 Les critères d’aptitude 
 

Les distances réglementaires vis-à-vis des zones sensibles sont exposées dans l’arrêté du 8 
janvier 1998 (cf. annexe 6). Elles diffèrent selon le niveau de stabilisation de boues 
(stabilisées, hygiénisées). Les périmètres de protection correspondants seront bien 
évidemment respectés. Les boues de lagunages sont considérées comme des boues non 
solides et non stabilisées. 
 
 
 
 
 
 

Eléments traces métalliques (mg/kg MS) valeur limite LAG 02 FAU 01 

X  800.204 800.691 
Y  2014.896 2013.866 
PH  > 5 8.3 8.3 
Cadmium  2 0.17 0.16 
Chrome  150 30.31 35.35 
Cuivre 100 17.19 17.50 
Mercure 1 <0.03 <0.03 
Nickel 50 29.05 29.59 
Plomb 100 12.28 14.68 
Zinc 300 46.77 53.11 

Aptitude  + + 
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ª Classe 0, mauvaise aptitude : l’épandage est interdit (rouge) 

Il s’agit des zones présentant un risque notable de pollution des eaux ou de nuisance 
pour le voisinage : périmètre de protection de captage, proximité des ruisseaux et des 
habitations. 

� proximité des cours d’eau: une bande de protection de 35 m ou 100 m des cours 
d’eaux doit être respectées en fonction de la pente de la parcelle.  

� proximité immédiate des points d’eau : respect du périmètre de protection de 
captage d’eau potable et 100 m de protection des puits et forages. Pas de zone 
concernée sur ce périmètre d’épandage. 

� proximité d’une habitation : un périmètre de 100 mètres sera respecté lorsque 
les boues ne sont pas enfouies. Dans la mesure du possible nous privilégierons les 
épandages sur les parcelles les plus éloignée des habitations. 

Il y a 3.79 ha concernés par cette classe d’aptitude. 

 

ª  Classe 1, aptitude moyenne : l'épandage présente des contraintes mineures 
(jaune) 

Les contraintes rencontrées ne sont pas rédhibitoires mais nécessitent des précautions 
particulières : 

- respect du 4ème programme d’action Zone Vulnérable Nitrate 

Nous avons intégré dans cette classe d’aptitude l’ensemble du parcellaire de la 
commune de Mercurol puisqu’il se trouve en zone vulnérable aux nitrates.  

Il y a 3.18 ha concernés par cette classe d’aptitude. 

 

ª Classe 2, bonne aptitude : les conditions sont favorables à l'épandage (vert) 

Il s’agit de parcelles ayant une bonne aptitude à l’épandage. Les sols ont une bonne 
aptitude. Il n’y a pas de conditions particulières à respecter. 

Il y a 8.01 ha par cette classe d’aptitude. 

 

La carte d'aptitude en fin de chapitre permet de visualiser l’aptitude pour chacune des 
deux parcelles du périmètre d'épandage à l'échelle 1/10 000.



Carte d'aptitude
Lagunage de Chantemerle les Blés (26)
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CHAPITRE 4 : MISE EN ŒUVRE DES EPANDAGES 
 
1 -Le suivi agronomique 
 

1.1 Le suivi analytique des boues 

Le contenu des analyses est le suivant : 

� Valeur agronomique : matière sèche, pH, matière organique, rapport C/N, azote 
total/azote ammoniacal, phosphore total (P2O5), potassium total (K2O), calcium 
total (CaO), magnésium total (MgO). 

� Eléments traces métalliques : Cadmium, Nickel, Chrome, Plomb, Cuivre, Zinc, 
Mercure. 

� Composés-traces organiques : Total des 7 principaux PCB (28, 52, 101, 118, 138, 
153, 180), fluoranthène, benzo(b) fluoranthène, benzo(a) pyrène. 

 

Une analyse sur les éléments traces organiques et les composés traces organiques a 
été réalisée sur un échantillon moyen par le SATESE lors de l’étude de bathymétrie. 
Les boues des bassins sont conformes à l’arrêté du 8 janvier 1998.  

Deux analyses sur les paramètres agronomiques ont été réalisées sur le 1er et 2nd 
bassin afin de contrôler la valeur agronomique et plus particulièrement le taux de 
matière sèche des boues. (cf. annexe 1).  

Afin de valider le dosage en éléments fertilisants et ainsi apporter le meilleur conseil en 
fertilisation aux agriculteurs, nous réaliserons lors du curage 3 analyses de valeur 
agronomique (2 sur le 1er bassin et 1 sur le 2nd bassin). Les prélèvements seront réalisés 
à intervalles différents lors du curage afin d’obtenir un échantillon moyen représentatif 
des boues extraites.  

1.2 Suivi des épandages 

Comme précisé en début de chapitre 1, la commune souhaite vider les bassins 1 et 2 du 
lagunage. Les épandages se dérouleront au mois de septembre 2010 et mars ou avril 
2011 si les conditions climatiques sont favorables. 

1.3 La rédaction du bilan agronomique 
 
A l’issue des épandages, une synthèse agronomique du registre d’épandage est réalisée, 
permettant de justifier la bonne exécution des travaux. Les éléments consignés sont les 
suivants : 

� Nom des agriculteurs, 

� Date d’épandage, 

� Station d’origine des boues, 

� Volume épandu, 
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� Référence de la parcelle, surface épandue et dose d’apport, 

� Culture implantée par la suite, 

� Analyses de boues et de terre. 
 
Ce document est transmis à l’administration. De plus, pour chaque parcelle épandue, les 
agriculteurs recevront une fiche parcellaire reprenant : 

� la localisation précise de la parcelle épandue 

� la valeur agronomique des boues, 

� la dose d'épandage réelle,  

� les apports totaux en éléments fertilisants, en éléments traces 
métalliques et en composés traces organiques. 

� un bilan de fumure et un conseil de fertilisation complémentaire compte 
tenu de leurs objectifs de rendement et des besoins de la culture. et aux 
agriculteurs. 

 
2 – Evacuation des boues : transport et épandage 
 
L’accumulation des dépôts dans les bassins est irrégulière. L’opération de curage se 
déroulera en 2 opérations : curage du 1er bassin (630 m3 de boues) au mois de 
septembre, curage du 2nd bassin (220 m3 de boues) au mois de mars ou avril. 
 
Le lancement des opérations de curage sera également dépendant de l’avancée des 
travaux de construction de la future station.  
 
L’organisation générale du curage est la suivante : 

• Vidange partielle du surnageant par pompage.  

 

 

 

 

 

 

Le surnageant du 1er bassin sera vidangé dans le 2nd et 3ème bassin. Lors du curage du 
2nd bassin, la station fonctionnera en partie, le surnageant pourra être envoyé sur le 
3ème bassin et/ou en tête de station. 

• Les boues sont homogénéisées et raclées avec une mini-pelle à chenille caoutchouc afin 
de ne pas détériorer le fond de la lagune. 

• La pelle convoie par rabotage les boues en bordure de lagune où elles sont pompées par 
une tonne à lisier. 

• Le pompage des boues se fera sur le point bas de chacun des bassins. Deux tonnes à 
lisier seront mises en place. 
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• L’épandage se fera sur les parcelles prévues dans le dossier de déclaration et autorisées 
par l’administration. Les tonnes à lisier seront équipées d’une queue de carpe ce qui 
garantit un épandage homogène sur la surface des parcelles. Les volumes pompés et 
épandus par parcelles sont consignés dans un registre.  

 

 

 

 

 

 
 

Conclusion 
Les surfaces recensées permettent de valoriser la totalité des boues des bassins 1 et 2 
du lagunage de Chantemerle les Blés. 
 
3 – Filière alternative  
 

L’article 8 du décret demande qu’« une solution alternative d’élimination ou de 
valorisation des boues doit être prévue pour pallier tout empêchement temporaire de se 
conformer aux dispositions du présent décret ». Une filière d’évacuation de secours 
doit être prévue en cas de blocage de la filière de recyclage agricole ou de 
composition non conforme des boues. 
 
Pour les boues de Chantemerle les Blés, la conformité des boues est assurée (analyse 
validant la conformité). La filière alternative à l’épandage agricole pourrait donc être le 
traitement des boues sur un centre de compostage agrée qui accepte sous certaines 
conditions les boues d’épuration (centre de compostage de Meysse ou de Pont d’Isère). 
Les conditions d’acceptation sont : 

- boues pâteuses ou solides, 
- transport par bennes étanches, 
- boues conformes à l’arrêté du 08/01/98. 

Cette filière nécessiterait une étape de déshydratation préalable avant admission sur 
le centre départemental (pour les boues liquides). 
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CONCLUSION 
 

 

Les 2 bassins du lagunage de Chantemerle les Blés représentent environ 850 m3 de 
boues brutes. On estime le tonnage de matière sèche correspondant à environ 71.40 
tonnes de MS.  

Les boues produites sont d’origine domestique. Ces boues sont conformes à l’arrêté du 
08/01/98 pris en application de l’article R211-25 à R211-47 du livre II du code de 
l’environnement, sur le plan des éléments-traces métalliques et organiques. Leur 
valeur agronomique est satisfaisante pour une utilisation en épandage agricole. 

Le périmètre d’épandage nécessaire pour recycler la totalité des boues du lagunage est 
estimé à 10.34 ha. Le périmètre d’épandage comporte 11.19 ha aptes de céréales 
exploitées par deux agriculteurs et situées sur les communes de Chantemerle les Blés et 
de Mercurol dans un rayon maximum de 3 km du lagunage.  

Cette surface est suffisante pour couvrir les besoins d’épandage. 

L’examen des contraintes du milieu naturel et du milieu agricole révèle des 
caractéristiques favorables à un épandage contrôlé. 

Les boues seront pompées puis épandues à l’aide d’une tonne à lisier. La dose moyenne 
de boues est de 90 m3 de boues brutes par hectare, les épandages se dérouleront en 
fonction des conditions météorologiques au mois de septembre 2010 pour le 1er bassin, 
avant une culture de blé tendre ou un colza. Pour le 2nd bassin, les épandages se 
dérouleront au mois de mars ou avril avant implantation d’un maïs ou d’un sorgho. 
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PHASE 3 : DOCUMENT D’INCIDENCE 
 

 
1 - Zone de prospection 

La zone concernée par l’activité d’épandage est localisée sur la carte présentée en fin 
de chapitre 2. Les parcelles concernent 2 exploitations agricoles et sont situées sur les 
communes de Chantemerle les Blés et de Mercurol. 
Administrativement, seul le département de la Drôme est concerné. 

 
2 – Hydrographie et hydrogéologie 
 
L’hydrographie et l’hydrogéologie du périmètre d’épandage ont été présentées dans le 
chapitre 2.  
 

2.1 Les cours d’eau et fossés 
 
Les parcelles étudiées ne sont situées à proximité d’aucun ruisseau permanent. 
Certaines parcelles sont longées par des fossés d’écoulement qui rejoignent le ruisseau 
de la Bouterne. Ces fossés d’écoulement sont secs une grande partie de l’année. Pour 
ces fossés d’écoulement une bande de 5 mètres sera respectée.  
 

2.2 Les captages d’eau 
 
Sur la commune de Chantemerle les Blés on trouve un captage en eau potable : celui des 
Blaches qui fait l’objet d’un périmètre de protection. Cette alimentation en eau est 
gérée par le syndicat des eaux de la Veaunes.  
 
Les parcelles du périmètre ne sont pas situées à proximité du captage et ne sont pas 
concernées par les périmètres de protection de ce captage.  
 
3 - Géologie et pédologie (cf. chapitre 3) 
 
Il n’y a qu’une seule unité de sol sur les parcelles de l’étude : calcosols. 
 
Ce sont des sols en secteur de légère pente qui sont relativement peu évolués car 
constamment rajeunis par des phénomènes d’érosion. C’est un sol très calcaire (pH 
8.3), de texture moyenne à lourde (limon argilo sableux ou limon sablo argileux), de 
très bonne profondeur, peu de cailloux, sol moyennement filtrant. 
 

L’aptitude de ce sol a été définie comme bonne. 
 
4 - Incidences de l’activité sur l’environnement 

 
4.1 Incidences sur l’air 

Les boues seront épandues au moyen d’une tonne à lisier. Les émanations d’odeurs 
peuvent apparaître lors du pompage des boues dans le bassin et au cours des épandages. 
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Les périmètres de protection vis à vis des habitations seront respectés (100 mètres). Les 
parcelles concernées par les épandages de boues seront rapidement travaillées après les 
épandages. Les boues seront donc rapidement enfouies.  
 

4.2 Incidences sur l’eau 

Les boues contiennent peu de nitrates comparés aux autres fertilisants chimiques. 
L’azote est essentiellement sous forme organique donc non mobilisable par les eaux. 

Les sols de la zone sont très profonds et les parcelles d’épandage ne sont pas situées à 
proximité d’un ruisseau ou d’un captage.  
 
La commune de Mercurol étant située en zone vulnérable aux nitrates, l’ensemble 
des prescriptions de l’arrêté du 7 juillet 2009 seront respectées sur les parcelles de 
cette commune. 
 

4.3 Incidences sur les sols et les cultures 

ª Incidences sur les sols 

Les épandages auront lieu sur des sols suffisamment portants et ressuyés, soit en dehors 
des épisodes pluvieux.  

Les analyses réalisées ont permis de s’assurer de la conformité des boues à l’arrêté du 
08/01/1998. Elles nous permettront de calculer précisément le flux en élément-traces 
métalliques. 

ª Incidences sur les cultures 
 
Les boues ont pour utilité de remplacer une partie des engrais minéraux apportés par les 
agriculteurs. Une fiche apport de fumure transmise après chaque épandage permet 
aux exploitants agricoles d’intégrer les boues dans le cadre des pratiques de 
fertilisation raisonnée. 

Du point de vue des éléments traces organiques et métalliques, de très nombreux 
travaux ont montré l’absence d’impact significatif lié à l’utilisation de boues conformes 
sur la qualité des récoltes (cf. publications de l’ADEME). 
 

4.4 Incidences sur le voisinage 
 
Les incidences sur le voisinage se traduisent principalement par le trafic de matériel 
d’épandage agricole et les odeurs durant la période d’intervention. La durée de chantier 
sera courte environ 4 jours pour le 1er bassin et 2 jours pour le 2nd bassin. Ces incidences 
ne sont donc pas persistantes.  
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4.5 Santé publique 

 
Les risques concernant les tiers se situent aux niveaux suivants : 

- Percolation directe vers les eaux destinées à l’alimentation humaine 
- Les risques de contact direct avec les boues  
- Les risques bactériologiques par contact avec des légumes consommés à l’état cru. 

 
Aucun épandage de boues n’a lieu sur des cultures maraîchères ou destinées à être 
consommés à l’état cru. 
 

Les personnes les plus concernées sont les personnes qui manipulent les boues, à savoir : 

� les salariés chargés de curer transporter et épandre les boues. 

Le personnel concerné manipule les produits avec les précautions d’hygiène d’usage à 
savoir vêtements de travail et gants.  
 

4.6 Santé Animale  
 
Les boues sont épandues sur des parcelles destinées à être semées en céréales.  
 
Il n’y a donc aucun risque de contamination. 
 
5 - Mesures compensatoires 
 

5.1 Mesures compensatoires sur l’air 

L’opération de curage est ponctuelle et limitée dans le temps. 

5.2 Mesures compensatoires sur l’eau 

La préservation de la qualité des eaux s’effectue par des mesures préventives 
exclusivement, conformément aux exigences de la réglementation en vigueur avec 
notamment le respect des distances d’épandage vis-à-vis des cours d’eau et le respect 
de l’arrêté du 07 juillet 2009 (zone vulnérable nitrates). 

5.3 Mesures compensatoires sur les sols et les cultures 

La préservation de la qualité des sols et des cultures s’effectue par des mesures 
préventives exclusivement, conformément aux exigences de la réglementation en 
vigueur notamment. Un suivi agronomique permet d'adapter les pratiques agricoles aux 
particularités de chaque situation. Le respect des prescriptions de l’étude permettra de 
limiter ces risques. 

5.4 Mesures compensatoires sur le voisinage 

Les chantiers sont réalisés le plus rapidement possible pour limiter le développement 
des odeurs éventuelles et les distances de protection réglementaires sont respectées. 
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ANNEXE 2 :  
 

MILIEU NATUREL 
 



Fiche multicommunale synthétique

CHANTEMERLE-LES-BLES

(code INSEE : 26072)

PROTECTIONS REGLEMENTAIRES

PARCS NATIONAUX
Référence de la servitude : articles L 331.1 et suivants du code de l'environnement

- aucun parc national sur ce territoire -

RESERVES NATURELLES
Référence de la servitude : articles L 332.1 et suivants du code de l'environnement

- aucune réserve naturelle nationale sur ce territoire -

ARRETES PREFECTORAUX DE PROTECTION DE BIOTOPE
Référence de la servitude : articles L 411.1.1 du code de l'environnement

- aucun arrêté de biotope sur ce territoire -

RESERVE INTEGRALE DE PARC NATIONAL

- aucune entité de ce type sur ce territoire -

AUTRES RESERVES
Référence de la servitude : articles L 411.1.1 du code de l'environnement

- aucune entité de ce type sur ce territoire -

SITES CLASSES
Référence de la servitude : articles L 341.1 à L 341.22 du code de l'environnement

- aucun site classé sur ce territoire -

SITES INSCRITS
Référence de la servitude : articles L 341.1 à L 341.22 du code de l'environnement

- aucun site inscrit sur ce territoire -

SECTEURS SAUVEGARDES
Référence de la servitude : articles L 411.1.1 du code de l'environnement

- aucune entité de ce type sur ce territoire -

ZONES DE PROTECTION
Référence de la servitude : articles L 411.1.1 du code de l'environnement

- aucune entité de ce type sur ce territoire -
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INVENTAIRES DU PATRIMOINE NATUREL ET PAYSAGER

ZNIEFF (rénovées) - Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique
de la région Rhône-Alpes

- ZNIEFF de type 1
- aucune ZNIEFF de ce type sur ce territoire -

- ZNIEFF de type 2
2603    COLLINES DRÔMOISES      (surface : 27 053 hectares)

ZICO
Zones importantes pour la conservation des oiseaux

- aucune ZICO sur ce territoire -

INVENTAIRE REGIONAL DES TOURBIERES
- aucune tourbière sur ce territoire -

UNITES PAYSAGERES
239    Collines Rhôdaniennes    (famille de paysages : paysages ruraux-patrimoniaux)

PARCS ET JARDINS (Inventaire)
- aucune entité de ce type sur ce territoire -
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GESTION DE L'ESPACE

PARCS NATURELS REGIONAUX
Référence de la servitude : articles L 331.1 et suivants du code de l'environnement

- aucun parc naturel régional sur ce territoire -

OPERATIONS GRANDS SITES
Directive du Ministre chargé de l'Environnement du 2 mai 1997

- aucune opération sur ce territoire -

ENGAGEMENTS INTERNATIONAUX

NATURA 2000

- sites proposés par la France pour être désignés au titre de la directive européenne 92/43/CEE
Habitats faune-flore

- aucun site ce territoire -

- sites proposés par la France pour être désignés au titre de la directive européenne 79/409/CEE
Oiseaux

- aucun site sur ce territoire -

Zones humides - convention de RAMSAR
- aucune entité de ce type sur ce territoire -
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EAU - MESURES REGLEMENTAIRES

SAGE - Schémas d'Aménagement des Eaux
- territoire non concerné -

CONTRATS DE RIVIERE
    - Pays de l'Hermitage (Veaune-Bouterne)

ZONES VULNERABLES AUX NITRATES - 2007
arrêtés des Préfets coordonnateurs de bassin

- territoire non concerné -

ZONES SENSIBLES A L'EUTROPHISATION
- territoire non concerné -

Autres données non diffusées par la DIREN

ESPACES NATURELS SENSIBLES
Servitudes relevant du Conseil Général

RESERVES NATURELLES REGIONALES
relèvent du Conseil Régional (ex-Réserves naturelles volontaires)
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Fiche multicommunale synthétique

MERCUROL

(code INSEE : 26179)

PROTECTIONS REGLEMENTAIRES

PARCS NATIONAUX
Référence de la servitude : articles L 331.1 et suivants du code de l'environnement

- aucun parc national sur ce territoire -

RESERVES NATURELLES
Référence de la servitude : articles L 332.1 et suivants du code de l'environnement

- aucune réserve naturelle nationale sur ce territoire -

ARRETES PREFECTORAUX DE PROTECTION DE BIOTOPE
Référence de la servitude : articles L 411.1.1 du code de l'environnement

- aucun arrêté de biotope sur ce territoire -

RESERVE INTEGRALE DE PARC NATIONAL

- aucune entité de ce type sur ce territoire -

AUTRES RESERVES
Référence de la servitude : articles L 411.1.1 du code de l'environnement

- aucune entité de ce type sur ce territoire -

SITES CLASSES
Référence de la servitude : articles L 341.1 à L 341.22 du code de l'environnement

- aucun site classé sur ce territoire -

SITES INSCRITS
Référence de la servitude : articles L 341.1 à L 341.22 du code de l'environnement

- aucun site inscrit sur ce territoire -

SECTEURS SAUVEGARDES
Référence de la servitude : articles L 411.1.1 du code de l'environnement

- aucune entité de ce type sur ce territoire -

ZONES DE PROTECTION
Référence de la servitude : articles L 411.1.1 du code de l'environnement

- aucune entité de ce type sur ce territoire -
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INVENTAIRES DU PATRIMOINE NATUREL ET PAYSAGER

ZNIEFF (rénovées) - Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique
de la région Rhône-Alpes

- ZNIEFF de type 1
- aucune ZNIEFF de ce type sur ce territoire -

- ZNIEFF de type 2
2601    ENSEMBLE FONCTIONNEL FORME PAR LE MOYEN-RHONE ET SES ANNEXES
FLUVIALES      (surface : 23 913 hectares)
2603    COLLINES DRÔMOISES      (surface : 27 053 hectares)

ZICO
Zones importantes pour la conservation des oiseaux

- aucune ZICO sur ce territoire -

INVENTAIRE REGIONAL DES TOURBIERES
- aucune tourbière sur ce territoire -

UNITES PAYSAGERES
239    Collines Rhôdaniennes    (famille de paysages : paysages ruraux-patrimoniaux)
241    Plaine de Valence et basse vallée de la Drôme jusqu'au piémont ouest du Vercors    (famille de
paysages : paysages marqués par de grands équipements)
302    Agglomération de Tain/Tournon    (famille de paysages : paysages urbains et périurbains)

PARCS ET JARDINS (Inventaire)
- aucune entité de ce type sur ce territoire -
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GESTION DE L'ESPACE

PARCS NATURELS REGIONAUX
Référence de la servitude : articles L 331.1 et suivants du code de l'environnement

- aucun parc naturel régional sur ce territoire -

OPERATIONS GRANDS SITES
Directive du Ministre chargé de l'Environnement du 2 mai 1997

- aucune opération sur ce territoire -

ENGAGEMENTS INTERNATIONAUX

NATURA 2000

- sites proposés par la France pour être désignés au titre de la directive européenne 92/43/CEE
Habitats faune-flore

- aucun site ce territoire -

- sites proposés par la France pour être désignés au titre de la directive européenne 79/409/CEE
Oiseaux

- aucun site sur ce territoire -

Zones humides - convention de RAMSAR
- aucune entité de ce type sur ce territoire -
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EAU - MESURES REGLEMENTAIRES

SAGE - Schémas d'Aménagement des Eaux
- territoire non concerné -

CONTRATS DE RIVIERE
    - Pays de l'Hermitage (Veaune-Bouterne)

ZONES VULNERABLES AUX NITRATES - 2007
arrêtés des Préfets coordonnateurs de bassin

- Arrêté du 28 juin 2007 du préfet coordonnateur de bassin Rhône-Méditerranée

ZONES SENSIBLES A L'EUTROPHISATION
- territoire non concerné -

Autres données non diffusées par la DIREN

ESPACES NATURELS SENSIBLES
Servitudes relevant du Conseil Général

RESERVES NATURELLES REGIONALES
relèvent du Conseil Régional (ex-Réserves naturelles volontaires)
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ANNEXE 3 :  
 

CAPTAGE AEP 
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ANNEXE 4 :  
 

CONTEXTE AGRICOLE 
 

CONVENTION D’EPANDAGE - FICHIER PARCELLAIRE 







SEDE ENVIRONNEMENT, DIRECTION RÉGIONALE SUD-EST ET CORSE, 135, AVENUE PIERRE SÉMARD, BÂTIMENT D, F-8400
Tel : 04 90 13 30 60 Fax : 04 90 13 30 61

RÉFÉRENCES CADASTRALES PAR EXPLOITATION

CHANTEMERLE LES BLESProduit : FAURERaison Sociale : 
Boue de laguneType :Code Suivra : 2600007

UrbainOrigine : MERCUROLCommune du siège de l'exploitation : 

Parcelle Surface Références cadastrales 

totale (ha)  Dept. Commune Section Numéro

3,37   001  FAU 01 26  MERCUROL  ZS01  72 

0,91   002  FAU 02 26  MERCUROL  ZS01  77 

1,10   003  FAU 03 26  MERCUROL  ZS01  79 

1,36   004  FAU 04 26  MERCUROL  ZS01  92 

TOTAL DE L'EXPLOITATION 6,74  

 



SEDE ENVIRONNEMENT, DIRECTION RÉGIONALE SUD-EST ET CORSE , 135, AVENUE PIERRE SÉMARD, BÂTIMENT D, F-84000  AVIGNON, SUD
Tel : 04 90 13 30 60 Fax : 04 90 13 30 61

FICHE PARCELLAIRE PAR EXPLOITATION

Raison sociale : FAURE
Commune du siège : MERCUROL
Produit : CHANTEMERLE LES BLES

Parcelle Aptitude à l'épandage

Code Suivra Nom de la parcelle Surface (ha) Commune Carte IGN Classe 0 Classe 1 Classe 2

(1/25000 e) (ha) (ha) (ha)

2600007001  FAU 01 3,37  MERCUROL 1,18 2,19 

2600007002  FAU 02 0,91  MERCUROL 0,67 0,24 

2600007003  FAU 03 1,10  MERCUROL 0,73 0,37 

2600007004  FAU 04 1,36  MERCUROL 0,98 0,38 

TOTAL 6,74 3,56 3,18 

 







SEDE ENVIRONNEMENT, DIRECTION RÉGIONALE SUD-EST ET CORSE, 135, AVENUE PIERRE SÉMARD, BÂTIMENT D, F-8400
Tel : 04 90 13 30 60 Fax : 04 90 13 30 61

RÉFÉRENCES CADASTRALES PAR EXPLOITATION

CHANTEMERLE LES BLESProduit : LAGUTRaison Sociale : 
Boue de laguneType :Code Suivra : 2600006

UrbainOrigine : CHANTEMERLE-LES-BLÉSCommune du siège de l'exploitation : 

Parcelle Surface Références cadastrales 

totale (ha)  Dept. Commune Section Numéro

4,07   001  LAG 01 26  CHANTEMERLE-LES-BLÉS  AP  115 

26  CHANTEMERLE-LES-BLÉS  AP  116 

26  CHANTEMERLE-LES-BLÉS  AP  160 

26  CHANTEMERLE-LES-BLÉS  AP  161 

26  CHANTEMERLE-LES-BLÉS  AP  162 

1,95   002  LAG 02 26  CHANTEMERLE-LES-BLÉS  AO  27 

2,22   003  LAG 03 26  CHANTEMERLE-LES-BLÉS  AN  95 

26  CHANTEMERLE-LES-BLÉS  AN  101 

26  CHANTEMERLE-LES-BLÉS  AN  102 

26  CHANTEMERLE-LES-BLÉS  AN  501 

26  CHANTEMERLE-LES-BLÉS  AN  502 

26  CHANTEMERLE-LES-BLÉS  AN  503 

26  CHANTEMERLE-LES-BLÉS  AN  505 

26  CHANTEMERLE-LES-BLÉS  AN  506 

TOTAL DE L'EXPLOITATION 8,24  

 



SEDE ENVIRONNEMENT, DIRECTION RÉGIONALE SUD-EST ET CORSE , 135, AVENUE PIERRE SÉMARD, BÂTIMENT D, F-84000  AVIGNON, SUD
Tel : 04 90 13 30 60 Fax : 04 90 13 30 61

FICHE PARCELLAIRE PAR EXPLOITATION

Raison sociale : LAGUT
Commune du siège : CHANTEMERLE-LES-BLÉS
Produit : CHANTEMERLE LES BLES

Parcelle Aptitude à l'épandage

Code Suivra Nom de la parcelle Surface (ha) Commune Carte IGN Classe 0 Classe 1 Classe 2

(1/25000 e) (ha) (ha) (ha)

2600006001  LAG 01 4,07  CHANTEMERLE-LES-BLÉS 0,15 3,92 

2600006002  LAG 02 1,95  CHANTEMERLE-LES-BLÉS 1,95 

2600006003  LAG 03 2,22  CHANTEMERLE-LES-BLÉS 0,08 2,14 

TOTAL 8,24 0,23 8,01 
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ANNEXE 5 :  
 

ETUDE PEDOLOGIQUE 
 



Carte pédologique 
Lagunage de Chantemerle les Blés (26)

Ì

Ì

LAG 01

LAG 02 

LAG 03 

 FAU 01 

FAU 02 

 FAU 03 

 FAU 04 

1:10000
N

Sc
an

25
®I

GN
U:

\S
T\

ET
UD

ES
\C

ha
nte

me
rle

 le
s B

lés
 - 

P5
22

4-
 N

CA
 - 

07
/10

 - 
DR

Su
dE

st

Analyse de solÌ
Calcosols



Référence parcelle :  

LAGUT /

 

0  .

SEDE ENVIRONNEMENT (84)

CAZOR

135 Avenue Pierre Semard MIN Bât 
D

84000  AVIGNON

X/long : 800,204 Y/lat : 2014,896

Date de réception : 

DEMANDEUR PRESCRIPTEUR

PARCELLE

L'APPROCHE RAISONNEE : REGIFERT

LES COMMENTAIRES DE VOTRE TECHNICIEN

Nom : 

Prénom :

Adresse :

Ville :

Organisme :

Technicien :

Adresse :

Ville :

CARACTERISTIQUES DU SOL

Date d'impression : 

16-07-10

28-07-10
28-07-10

Type de sol : Sols calcaires 
Densité apparente (T/m3) : 1,60
Profondeur : 30 cm
Masse de sol : 4 800  T/ha
Potentiel racinaire : Moyen

Couleur dominante : Marron

Sol humide : Sol drainé :NON NON

Travail du sol difficile : NON

I n t e r p r é t a t i o n  d e s  a n a l y s e s  
G r a n d e s  C u l t u r e s  

 
Notre méthode est basée sur celle du COMIFER et de l' ITCF, complétées des dernières connaissances en matières de fertilisation. 
Nous utilisons le logiciel REGIFERT développé par l'INRA comme moteur d'interprétation. 
 
> 1  -  O b j e c t i f s  d e  l a  f e r t i l i s a t i o n  
 

F Abandon de la notion de redressement au sens strict 
F Gestion conjointe de la fertilisation de la culture à venir et de la fertilité du sol 
F Possibilité de préconiser des impasses, en les faisant principalement porter sur les espèces non exigeantes 

 
> 2  -  C r i t è r e s  p r i s  e n  c o m p t e  
 

F Importance plus grande donnée à la plante (exigence¹, prélèvements) 
F Intervention de compléments à l’analyse de terre pour faire un diagnostic sur l’offre du sol : 

- Pouvoir fixateur² 
- Passé récent de fertilisation³ 

 
> 3  -  R a i s o n n e m e n t  d e  l a  f e r t i l i s a t i o n  
 

Regifert calcule 2 fumures indépendantes, Fe et Fc, pour chacune des cultures de la rotation. 
 

Fe : Fumure de compensation des pertes 
= exportations + lessivage + rétrogradation … 
 

Fc : Fumure de complément de l’offre du sol 
Elle est définie en confrontant l’offre du sol, caractérisée par la teneur en minéraux et le pouvoir fixateur, aux exportations totales de 
la culture en tenant compte de son exigence. 
 

La stratégie de fertilisation dépend de l’objectif de la fertilisation : 
F Ne pas appauvrir le sol : apport de Fe 
F Le sol ne peut couvrir complètement les besoins de la culture : apport de Fc 
F Le sol peut couvrir les besoins de la culture, et les éléments nutritifs sont facilement disponibles : impasse possible, 

avec conseil d’une fumure maximale (pour l’entretien de la richesse du sol) 
 

Pour chaque type de sol et pour chaque élément, 2 seuils d’impasse sont définis : 
• L1 : Seuil au-dessus duquel une impasse sur une culture non exigeante n’entraîne pas de baisse significative de rendement 
• L2 : Seuil au-dessus duquel une impasse sur une culture exigeante n’entraîne pas de baisse significative de rendement 

 
 

1. Capacité de la culture à extraire du sol les quantités d’éléments nutritifs   nécessaires à la satisfaction de son besoin 
2. Aptitude de certains constituants du sol à transformer des formes du potassium ou du phosphore mobiles en formes moins mobiles 
3. Stratégie de fertilisation précédent l’analyse (impasse ou apport) 

ACCREDITATION
N° 1-1178
PORTEE

DISPONIBLE SUR
WWW.COFRAC.FR www.laboratoirelca.com

LCA La Rochelle (siège social)

ZI Chef de baie - 1 rue champlain
17074 La Rochelle Cedex 09
Tél. 0 546 434 545 Fax 0 546 675 680
info-larochelle@laboratoirelca.com

Normes utilisées : Humidité résiduelle : NF ISO 11465 / pH : NF ISO 10390 / Calcaire total : NF ISO 10693 / Calcaire actif : NF X 31-106 / Granulométrie : X 31-107 / 
Bases échangeables : NF X 31-108 / Carbone organique : NF ISO 14235 / Azote total : NF ISO 13878 / Conductivité électrique : NF ISO 11265 / Phosphore Dyer : NF X 
31-160 / Phosphore Joret-Hébert : NF X 31-161 / Phosphore Olsen : NF ISO 11263 / Cuivre, manganèse et zinc : NF X 31-120 / Bore : NF X 31-122 / CEC : NF X 
31-130  / Mise en solution métaux lourds : IT/TER/10 / Dosage métaux lourds : NF EN ISO 11885 / IPC : FD X 31-146.

Date d'interprétation : 

- Le rapport ne concerne que les objets soumis à essai.
- La portée d'accréditation ne concerne que la  page 2 du rapport d'essai. 
- Le rapport d'essai ne doit pas être reproduit partiellement sans l'approbation du laboratoire d'essai.
- La reproduction de ce rapport d'essai n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 4 pages.
- L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts 
par l'accréditation.
- Les incertitudes de mesure sont disponibles sur le site Internet du laboratoire 

1/44/4

Date d'analyse : 16-07-10

N° laboratoire : 27 239

Superficie :

2600006002LAG08/07/10

http://www.COFRAC.FR
http://www.laboratoirelca.com
mailto:info-larochelle@laboratoirelca.com


STATUT ACIDO-BASIQUE

0,124

0,158

> 100

9,63

180

8,3

Non significatif

Argile  (‰)

Limons (‰)0 100 200 300 400 500 600 700 800 900 1000
0

100

200

300

400

500

600

700

800

900

1000

Azote total (g/kg) 

Faible Important
Matières organiques (g/kg)  

(MO=carb.org*1.72)

pH eau
pH KCl
Calcaire total (g/kg)
Calcaire Actif (g/kg)
CaO (g/kg)
CEC Metson (Cmol+/kg) 

A.Phosphorique (P2O5)

Potasse (K2O)

Magnésie (MgO)

Fertilisation
systématique Seuils

Cuivre extr EDTA
Zinc extr EDTA
Manganèse extr EDTA

Bore soluble

SouhaitableFaible Elevé

Valeur limite
réglementaire

Appr.

Molybdène (Mo)

Bore (B)

Cobalt (Co)
Fer (Fe)

Manganèse (Mn)

Sélénium (Se)

Arsenic (As)
Aluminium (Al)

2
150
100

1
50
100
300

P2O5 :

Culture

Cultures et rendements

EnfouisEnfouisRésidus

K2O :

Culture

MgO :

Culture

CHAULAGE
Apport conseillé

MATIERE ORGANIQUE : Déficitaire: pour maintenir la fertilité, l'évolution structurale et biologique du sol, apport d'un 
produit riche en matière organique susceptible de laisser de l'humus stable à moyen ou long terme.

Amendements P2O5 K2O MgO
Année de l'apport 1ère année après l'apport

30,78

8,49
19496

570,62

0,140 / 0,270

0,086 / 0,106
0,061 / 0,084

OK
OK
OK
OK
OK
OK
OK

 Méthode Joret Hébert

7,5 / 12

Non exigeante Non exigeante

Non exigeante Exigeante

Non exigeante Exigeante

0,084

- Pour les produits du commerce, vous référer à l'étiquette. Pour plus de précisions, effectuer une analyse de votre amendement
- Apports non pris en compte dans les conseils de fumure ci-dessus

4,5

apport en kg/ha

Transformation de la matière organique satisfaisante.

Offre du sol en P satisfaisante : les cultures non exigeantes peuvent ne pas être fertilisées pendant 1 an au maximum  ou apport pour 
compenser les exportations des cultures. Un apport est nécessaire sur les cultures exigeantes.Réduire impérativement le délai entre l'apport 
d'engrais et l'installation des cultures (et/ou effectuer l'apport en localisation si la culture le permet).L'utilisation d'engrais phosphatés 
solubles dans l'eau et le citrate d'ammonium neutre est conseillée.

Offre du sol en K faible, inapte à assurer les besoins des cultures : compte tenu du pouvoir fixateur, fumure systématique à envisager pour 
assurer les objectifs de production.Réduire impérativement le délai entre l'apport d'engrais et l'installation des cultures (et/ou effectuer 
l'apport en localisation si la culture le permet).

   

   

--

0,17
30,31
17,19
<  0,03
29,05
12,28
46,77

70 Qtx 75 Qtx  

0,22

ETAT PHYSIQUE

ETAT HUMIQUE

CONSEILS DE FUMURE

APPORTS ORGANIQUES ENVISAGES

Stock : Souhaitable

Rapide LenteDécomposition : 

Rapport C/N

17 / 25

Texture selon le triangle GEPPA :   
Limon sablo-argileux

Indice de battance : 1,84
Risque important de battance.

Souhaitable

Faible Elevé

Faible Elevé

Fertilisation
obligatoire

Impasse possible suivant 
l'exigence de la culture

Carence Toxicité

Fer EDTA                  

Seuils

Sodium (Na2O g/kg) < 0,1000,02
Valeurs

K/CEC (%) 4,0
Mg/CEC (%) 13,7
Na/CEC (%) 1,15

Autres résultats

Oligo-éléments (mg/kg)

MILIEU NUTRITIF ET ENVIRONNEMENTAL
Eléments majeurs assimilables ou échangeables (g/kg)

Eléments traces  métalliques totaux

Granulométrie (pour mille)  

Estimation du coefficient k2 :
Stock en matières organiques (MO) : 

Estimation des pertes annuelles en MO:
Estimation de l'azote minéralisable :

Chaulage inutile pour ce sol à pH alcalin.  

Teneur (mg/kg)

Impasse possible
sous certaines conditions

COMMENTAIRES

MgOK2OP2O5

75 T/ha
1,07 

800 kg/ha

Risque d'instabilité , de 
tassement , d'asphyxie .
Etat physique global : .

BLE TENDRE MAIS GRAIN

Référence parcelle :  2600006002LAG08/07/10

Cadmium (Cd)
Chrome (Cr)
Cuivre (Cu)
Mercure (Hg)
Nickel (Ni)
Plomb (Pb)
Zinc (Zn)

*

* 1 unité neutralisante = 1 équivalent CaO

Impasse possible 65

75 135

Fe : Fumure de compensation des pertes 
Fc : Fumure de complément de l’offre du sol 
 

Voir détail au verso 

Argiles (< 2 µm) :
Limons fins (2 à 20 µm) :
Limons grossiers (20 à 50 µm) :
Sables fins (50 à 200 µm) :
Sables grossiers (200 à 2000 µm) 63

224
258
304

15,8

0,96

Ca/CEC (%)
S/CEC (%)

Faible SouhaitableElevé

 > 70

Pouvoir fixateur   
concernant Sol - Plante

P2O5

K2O

Stratégie de 
fertilisation

P2O5

K2O

NOM : LAGUT / Réf parcelle :  2600006002LAG08/07/10

40 à 50 u

- Les déterminations indiquées en italique ne sont pas couvertes par l'accréditation LCA17 - L'ingénieur agronome :

2/4 3/4N° laboratoire : 27 239

apport en kg/ha

apport en kg/ha

Stock minimal souhaitable en MO : 80 T/ha

Estimation des disponibilités en kg/ha

Valeurs limites réglementaires selon le tableau 2 de l'annexe 1 de l'arrêté du 8 janvier 
1998

9,6

--

151

Thibault SALOU



Référence parcelle :  

FAURE /

 

0  .

SEDE ENVIRONNEMENT (84)

CAZOR

135 Avenue Pierre Semard MIN Bât 
D

84000  AVIGNON

X/long : 800,691 Y/lat : 2013,866

Date de réception : 

DEMANDEUR PRESCRIPTEUR

PARCELLE

L'APPROCHE RAISONNEE : REGIFERT

LES COMMENTAIRES DE VOTRE TECHNICIEN

Nom : 

Prénom :

Adresse :

Ville :

Organisme :

Technicien :

Adresse :

Ville :

CARACTERISTIQUES DU SOL

Date d'impression : 

16-07-10

28-07-10
28-07-10

Type de sol : Sols calcaires 
Densité apparente (T/m3) : 1,50
Profondeur : 30 cm
Masse de sol : 4 500  T/ha
Potentiel racinaire : Moyen

Couleur dominante : Marron

Sol humide : Sol drainé :NON NON

Travail du sol difficile : NON

I n t e r p r é t a t i o n  d e s  a n a l y s e s  
G r a n d e s  C u l t u r e s  

 
Notre méthode est basée sur celle du COMIFER et de l' ITCF, complétées des dernières connaissances en matières de fertilisation. 
Nous utilisons le logiciel REGIFERT développé par l'INRA comme moteur d'interprétation. 
 
> 1  -  O b j e c t i f s  d e  l a  f e r t i l i s a t i o n  
 

F Abandon de la notion de redressement au sens strict 
F Gestion conjointe de la fertilisation de la culture à venir et de la fertilité du sol 
F Possibilité de préconiser des impasses, en les faisant principalement porter sur les espèces non exigeantes 

 
> 2  -  C r i t è r e s  p r i s  e n  c o m p t e  
 

F Importance plus grande donnée à la plante (exigence¹, prélèvements) 
F Intervention de compléments à l’analyse de terre pour faire un diagnostic sur l’offre du sol : 

- Pouvoir fixateur² 
- Passé récent de fertilisation³ 

 
> 3  -  R a i s o n n e m e n t  d e  l a  f e r t i l i s a t i o n  
 

Regifert calcule 2 fumures indépendantes, Fe et Fc, pour chacune des cultures de la rotation. 
 

Fe : Fumure de compensation des pertes 
= exportations + lessivage + rétrogradation … 
 

Fc : Fumure de complément de l’offre du sol 
Elle est définie en confrontant l’offre du sol, caractérisée par la teneur en minéraux et le pouvoir fixateur, aux exportations totales de 
la culture en tenant compte de son exigence. 
 

La stratégie de fertilisation dépend de l’objectif de la fertilisation : 
F Ne pas appauvrir le sol : apport de Fe 
F Le sol ne peut couvrir complètement les besoins de la culture : apport de Fc 
F Le sol peut couvrir les besoins de la culture, et les éléments nutritifs sont facilement disponibles : impasse possible, 

avec conseil d’une fumure maximale (pour l’entretien de la richesse du sol) 
 

Pour chaque type de sol et pour chaque élément, 2 seuils d’impasse sont définis : 
• L1 : Seuil au-dessus duquel une impasse sur une culture non exigeante n’entraîne pas de baisse significative de rendement 
• L2 : Seuil au-dessus duquel une impasse sur une culture exigeante n’entraîne pas de baisse significative de rendement 

 
 

1. Capacité de la culture à extraire du sol les quantités d’éléments nutritifs   nécessaires à la satisfaction de son besoin 
2. Aptitude de certains constituants du sol à transformer des formes du potassium ou du phosphore mobiles en formes moins mobiles 
3. Stratégie de fertilisation précédent l’analyse (impasse ou apport) 

ACCREDITATION
N° 1-1178
PORTEE

DISPONIBLE SUR
WWW.COFRAC.FR www.laboratoirelca.com

LCA La Rochelle (siège social)

ZI Chef de baie - 1 rue champlain
17074 La Rochelle Cedex 09
Tél. 0 546 434 545 Fax 0 546 675 680
info-larochelle@laboratoirelca.com

Normes utilisées : Humidité résiduelle : NF ISO 11465 / pH : NF ISO 10390 / Calcaire total : NF ISO 10693 / Calcaire actif : NF X 31-106 / Granulométrie : X 31-107 / 
Bases échangeables : NF X 31-108 / Carbone organique : NF ISO 14235 / Azote total : NF ISO 13878 / Conductivité électrique : NF ISO 11265 / Phosphore Dyer : NF X 
31-160 / Phosphore Joret-Hébert : NF X 31-161 / Phosphore Olsen : NF ISO 11263 / Cuivre, manganèse et zinc : NF X 31-120 / Bore : NF X 31-122 / CEC : NF X 
31-130  / Mise en solution métaux lourds : IT/TER/10 / Dosage métaux lourds : NF EN ISO 11885 / IPC : FD X 31-146.

Date d'interprétation : 

- Le rapport ne concerne que les objets soumis à essai.
- La portée d'accréditation ne concerne que la  page 2 du rapport d'essai. 
- Le rapport d'essai ne doit pas être reproduit partiellement sans l'approbation du laboratoire d'essai.
- La reproduction de ce rapport d'essai n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 4 pages.
- L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts 
par l'accréditation.
- Les incertitudes de mesure sont disponibles sur le site Internet du laboratoire 

1/44/4

Date d'analyse : 16-07-10

N° laboratoire : 27 240

Superficie :

2600007001FAU08/07/10

http://www.COFRAC.FR
http://www.laboratoirelca.com
mailto:info-larochelle@laboratoirelca.com


STATUT ACIDO-BASIQUE

> 100

0,196

0,499

> 100

22,4

9,9
10,50

131

8,3

Argile  (‰)

Limons (‰)0 100 200 300 400 500 600 700 800 900 1000
0

100

200
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400
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600

700

800

900

1000

Azote total (g/kg) 

Faible Important
Matières organiques (g/kg)  

(MO=carb.org*1.72)

pH eau
pH KCl
Calcaire total (g/kg)
Calcaire Actif (g/kg)
CaO (g/kg)
CEC Metson (Cmol+/kg) 

A.Phosphorique (P2O5)

Potasse (K2O)

Magnésie (MgO)

Fertilisation
systématique Seuils

Cuivre extr EDTA
Zinc extr EDTA
Manganèse extr EDTA

Bore soluble

SouhaitableFaible Elevé

Valeur limite
réglementaire

Appr.

Molybdène (Mo)

Bore (B)

Cobalt (Co)
Fer (Fe)

Manganèse (Mn)

Sélénium (Se)

Arsenic (As)
Aluminium (Al)

2
150
100

1
50
100
300

P2O5 :

Culture

Cultures et rendements

EnfouisEnfouisRésidus

K2O :

Culture

MgO :

Culture

CHAULAGE
Apport conseillé

MATIERE ORGANIQUE : Correct, à maintenir et préserver: apport organique d'entretien souhaitable et si possible, enfouir 
les résidus de récolte en veillant à leur bonne décomposition.

Amendements P2O5 K2O MgO
Année de l'apport 1ère année après l'apport

33,95

9,16
21973

483,85

0,140 / 0,270

0,126 / 0,193
0,088 / 0,148

OK
OK
OK
OK
OK
OK
OK

 Méthode Joret Hébert

7,5 / 12

Non exigeante Exigeante

Non exigeante Exigeante

Non exigeante Non exigeante

- Pour les produits du commerce, vous référer à l'étiquette. Pour plus de précisions, effectuer une analyse de votre amendement
- Apports non pris en compte dans les conseils de fumure ci-dessus

apport en kg/ha

Transformation de la matière organique satisfaisante.

Utiliser de préférence le sulfate de magnésium

Offre du sol en P importante, pouvant couvrir les besoins des cultures pendant plusieurs années : impasse possible pendant 1 à 2 ans au 
maximum ou apport pour compenser les exportations des cultures. Cette stratégie de fertilisation tient compte de l'exigence des cultures et 
des impasse(s) antérieure(s).

Offre du sol en K importante, pouvant couvrir les besoins des cultures pendant plusieurs années : impasse possible pendant 1 à 2 ans au 
maximum ou apport pour compenser les exportations des cultures. Cette stratégie de fertilisation tient compte de l'exigence des cultures et 
des impasse(s) antérieure(s).

   

   

--

0,16
35,35
17,50
<  0,03
29,59
14,68
53,11

90 Qtx 60 Qtx  

0,32

ETAT PHYSIQUE

ETAT HUMIQUE

CONSEILS DE FUMURE

APPORTS ORGANIQUES ENVISAGES

Stock : Souhaitable

Rapide LenteDécomposition : 

Rapport C/N

17 / 25

Texture selon le triangle GEPPA :   
Limon argilo-sableux

Indice de battance : 0,53
Sol non battant.

Souhaitable

Faible Elevé

Faible Elevé

Fertilisation
obligatoire

Impasse possible suivant 
l'exigence de la culture

0,080

Carence Toxicité

Fer EDTA                  

Seuils

Sodium (Na2O g/kg) < 0,100< 0,01
Valeurs

K/CEC (%) 4,2
Mg/CEC (%) 4,0
Na/CEC (%) non significatif

Autres résultats

Oligo-éléments (mg/kg)

MILIEU NUTRITIF ET ENVIRONNEMENTAL
Eléments majeurs assimilables ou échangeables (g/kg)

Eléments traces  métalliques totaux

Granulométrie (pour mille)  

Estimation du coefficient k2 :
Stock en matières organiques (MO) : 

Estimation des pertes annuelles en MO:
Estimation de l'azote minéralisable :

Chaulage inutile pour ce sol à pH alcalin.  

Teneur (mg/kg)

Impasse possible
sous certaines conditions

COMMENTAIRES

MgOK2OP2O5

100 T/ha
0,93 

925 kg/ha

Risque d'instabilité , de 
tassement , d'asphyxie .
Etat physique global : .

BLE TENDRE SORGHO GRAIN

Référence parcelle :  2600007001FAU08/07/10

Cadmium (Cd)
Chrome (Cr)
Cuivre (Cu)
Mercure (Hg)
Nickel (Ni)
Plomb (Pb)
Zinc (Zn)

*

* 1 unité neutralisante = 1 équivalent CaO

Impasse possible 60

Impasse possible 45

Fe : Fumure de compensation des pertes 
Fc : Fumure de complément de l’offre du sol 
 

Voir détail au verso 

Argiles (< 2 µm) :
Limons fins (2 à 20 µm) :
Limons grossiers (20 à 50 µm) :
Sables fins (50 à 200 µm) :
Sables grossiers (200 à 2000 µm) 211

225
203
134

1,30

Ca/CEC (%)
S/CEC (%)

Faible SouhaitableElevé

 > 80
> 100

Pouvoir fixateur   
concernant Sol - Plante

P2O5

K2O

Stratégie de 
fertilisation

P2O5
K2O

NOM : FAURE / Réf parcelle :  2600007001FAU08/07/10

40 à 50 u

- Les déterminations indiquées en italique ne sont pas couvertes par l'accréditation LCA17 - L'ingénieur agronome :

2/4 3/4N° laboratoire : 27 240

apport en kg/ha

apport en kg/ha

Stock minimal souhaitable en MO : 75 T/ha

Estimation des disponibilités en kg/ha

Valeurs limites réglementaires selon le tableau 2 de l'annexe 1 de l'arrêté du 8 janvier 
1998

10,0

585

226

Thibault SALOU
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ANNEXE 6 :  
 

REGLEMENTATION 
 

SYNTHESE DES TEXTES REGISSANT LES EPANDAGES  



















 

 

Direction Régionale Sud-Est 
135 Avenue Pierre Sémard 

MIN – Bât D 
84000 AVIGNON SUD  

Tél. : 04-90-13-30-60 – Fax : 04-90-13-30-61 

 




